
         Mondorff Infos    juin 2022 

 

Le mot du Maire 

 

Chers concitoyens, 

 

 

C’est avec un grand plaisir que je vous invite à vous plonger dans la lecture du tout dernier 

Mondorff Infos. 

Au programme de notre été : la fin de l’année scolaire avec la fête traditionnelle de fin d’année et 

le retour de la célébration de la Fête nationale. Il me tenait à cœur de pouvoir retrouver ce temps 

d’échange et de célébration après deux années difficiles en matière sanitaire. Nous vous 

attendons nombreux le 13 pour partager ensemble un moment de convivialité et de détente. 

Vous trouverez ci-dessous le programme de la manifestation. 

Du côté de l’équipe municipale, nous profiterons de la trêve estivale pour faire avancer différents 

dossiers, tels que la finalisation du PLU, la réfection de la cour de l’école, l’installation de 

tableaux blancs interactifs à l’école, la réfection et le réaménagement de la chaussée du 

lotissement EDF… 

Je vous souhaite de passer de très bonnes vacances en famille et de capitaliser beaucoup 

d’énergie positive en perspective de la rentrée, 

              Le Maire, 

              Rachel ZIROVNIK 

Le Maire de Mondorff, Rachel ZIROVNIK et le Conseil municipal 

ont le plaisir de vous convier à la cérémonie organisée à l’occasion  

de la Fête Nationale, le mercredi 13 juillet 2022. 

Programme 

19h15 Accueil des personnalités devant l’Administration communale de Mondorf-les-Bains, 

place des Villes jumelées 

19h30 Défilé jusqu'à la Mairie de Mondorff, en compagnie du Conseil Echevinal de Mondorf-

les-Bains, de l’Harmonie Municipale et des Officiels et Personnalités  

19h45 Allocution de bienvenue du Maire, Foyer Socio-éducatif l’Altbach 

20h00 Verre de l’amitié 

20h30 Animation musicale The Dukes, buvette organisée par l’APE de Mondorff, restauration 

avec food trucks et Flam’pat (tartes flambées) 

Vous êtes tous bienvenus pour partager ce moment de convivialité ! 
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Vie Municipale 

 

Tour de Moselle 

 

 

 

 

 

Fête de l’Ecole : bravo les enfants, vous avez assuré ! 

Le temps avait des sautes d’humeur ce vendredi 24 juin, ce qui a un peu compliqué la mise en place 

des festivités et il a fallu se réfugier au Foyer. Mais c’est avec beaucoup d’application et d’implication 

que les enfants des trois classes, pilotés par leurs institutrices, ont accueilli un public nombreux et 

enthousiaste. 

Sur le thème de l’environnement, ils ont su montrer leurs différents talents et témoigner du gros travail 

accompli pour faire de cette fête une réussite ; chants, danses, sketches et défilé de mode original ont 

régalé parents, famille et amis. En fin de spectacle, les « grands » qui laissent l’école pour le collège ont 

rendu un émouvant témoignage d’au revoir à leur chère institutrice. 

Les animatrices des Catt’mômes entraient ensuite en scène avec différents jeux d’adresse et de 

patience. 

L’APE a régalé tout le monde, après un apéritif convivial, avec frites, hot-dogs, boissons et gâteaux. 

Grâce aux bénéfices récoltés, l’association a pu contribuer à la sortie scolaire du 14 juin au Château de 

Preisch.  

Merci et bravo à tous pour cette très bonne soirée qui a joué les prolongations avec entrain. 

Passez un très bon été !  

Opération tranquillité vacances : sur votre lieu de vacances, ne tentez pas les voleurs ! Garez votre 

véhicule dans un lieu éclairé, sans y laisser d’objets de valeur ; fermez les vitres et verrouillez les portes, 

même par forte chaleur ; coupez le contact et prenez les clés, même pour quelques instants. Gardez sur 

vous moyens de paiement, clefs de véhicule, téléphone, etc. Si les repas sont pris dans le jardin, veillez 

à fermer les fenêtres et la porte d'entrée du logement ; ne laissez pas les clés du véhicule dans l'entrée.  
https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/zooms/operation-tranquillite-vacances et application « Cambrio-liste » 

Sècheresse : chacun d'entre nous peut adopter les bons réflexes pour économiser l'eau pour le bien-

être de tous : on évite de laisser couler l’eau ; on limite les arrosages de jardin ; on utilise les appareils 

de lavage à plein, on installe des équipements économes en eau. Cf https://www.moselle.gouv.fr/Actualites/

Environnement/Vigilance-secheresse-en-Moselle-les-recommandations , ainsi que les arrêtés éventuels reportés sur le 

site internet de la commune.. 

Canicule : il faut s’attendre à de nouvelles vagues de grosse chaleur 

durant l’été. Buvez de l’eau en grandes quantité, restez au frais  autant 

que possible, utilisez ventilateurs et climatiseurs, reposez-vous. 

Les personnes fragilisées et isolées qui le souhaitent peuvent se faire 

recenser en mairie. Conseils sur https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-

environnement 

C est avec un grand plaisir que je vous invite à vous plonger dans la lecture du tout dernier 

année, le retour 



 

Vie Municipale 

Travaux du trimestre Entretien espaces verts, vérification et mise en peinture des bornes incendie, 

divers travaux de peinture, travaux forestiers, changement lampadaire, désherbage de la cour du Castel... 

Dématérialisation des documents 

Les documents administratifs dont la publication est obligatoire (arrêtés municipaux, et 

préfectoraux, séances du conseil municipal, etc... seront dorénavant consultables sur le 

site internet de la commune. Les personnes qui le souhaitent pourront toujours consulter 

ces documents en mairie, mis à leur disposition dans un classeur dédié. 

Attention au bruit ! Rappel ! 
Les travaux bruyants de bricolage ou jardinage ne peuvent être 
effectués que dans les créneaux horaires ci-dessous exclusivement :  

 Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 20h  

 Les samedis de 9h à 12h et de 14h 30 à 19h 

 Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

Ces mêmes horaires s’appliquent pour les dépôts dans les containers 
à verre. 

Les amendes peuvent aller de 68 à 450 euros selon les cas.  

Gestion de la forêt 

Le patrimoine forestier de Mondorff s’étend sur plus de 50 ha 

dont 20% appartient à la commune. L’affouage, pratique née au 

XIIIe siècle, est la possibilité donnée à un conseil municipal de 

réserver une partie des bois à l’usage domestique des habitants 

qui en font la demande. Cette pratique obéit à des règles très 

précises, définies par le code forestier. Les bois destinés à la 

coupe sont délimités par l’Office National des Forêts ; le conseil 

municipal détermine si les bois sont vendus ou réservés à 

l’affouage, fixe le montant de la taxe, répartit les lots par tirage 

au sort, décide des délais et du mode d’exploitation et s’assure 

du bon respect des règles en ce qui concerne les coupes. 

A Mondorff, le bois d’affouage est attribué sur pied. A noter que le ramassage de bois mort en forêt est 

interdit, les branches mortes et brindilles sur le sol participent à son bon entretien. 

Pèlerinage au Castel 

Le lundi de Pentecôte a eu lieu la traditionnelle 

procession au Castel, suivie d’une célébration de 

la parole et du verre de l’amitié : une tradition 

pour entretenir la mémoire du lieu et un moment 

pour remercier tous ceux qui donnent  de leur 

temps pour l’entretien et la préservation du site. 



 

Pour nous contacter :  

Horaires d’ouverture  au public de la mairie: lundi 17h -19h, mardi 14h-16h; jeudi 9h30 -11h30 

Possibilité de RDV en dehors des heures d’ouverture. En cas d’urgence, un élu reste joignable au 07.89.79.42.45 

 

Retrouvez-nous sur Facebook, Panneau pocket et www.mondorff.fr 

15 rue de Paris - 57570 Mondorff * Tel 03 82 82  13 12 

Courriel : mairie-mondorff@orange.fr 

Réponse au quiz mars 2022 

Mondorff a changé plusieurs fois de nom au cours de l’histoire. Il s’est 

appelé Maindor au Vault de Roussy en 1387 après s’être appelé 

successivement Muomundorf, Mamendorf, Mamonis-Village, entre autres.  

Quiz juin 2022 : La rue qui conduit au cimetière a été rebaptisée en 

1977 rue du Château. Sauriez-vous retrouver son ancienne appellation et 

préciser quelle est l’origine de son nom actuel ? 

Notre village 

Vide-greniers à Mondorff 

Le 22 mai dernier, L’APE de Mondorff a organisé, 

avec le soutien de la mairie, un vide-greniers qui 

a accueilli une quarantaine d’exposants sur 200 

mètres linéaires. 

L’occasion pour les nombreux visiteurs de 

dénicher des petites merveilles tandis que les 

enfants profitaient du château gonflable et des 

nombreux spectacles d’acrobatie. 

L’APE souhaite remercier les exposants et les 

visiteurs pour leur venue ; les bénéfices de la 

journée serviront à financer du matériel 

pédagogique pour les écoliers du village. 

Un grand merci également à la Mairie de Mondorff, Albus Animation, Flam’Pat et La Maison des Vins 

Basse-Ham pour leur contribution, leur implication et leur bonne humeur ! 

Nous attendons la prochaine édition avec impatience ! 

 

L’APE en profite pour vous informer qu’en plus des cours de Zumba 

Fitness et Zumba Kids déjà en place, des séances de yoga seront 

également proposées à l’inscription à partir de septembre. Suivez la 

page Facebook de l’association (@ape.mondorff) pour être informés 

de l’ouverture des inscriptions. Vous pourrez aussi vous renseigner 

directement par mail à l’APE (apedemondorff@gmail.com) 

Votre avis pour notre avenir 

La CCCE élabore son projet de territoire pour les 10 ans à venir. Ce projet est aussi 

celui de tous ses habitants, il est donc aussi le votre ; votre avis est important. Pour 

répondre à l’enquête en ligne, rendez-vous sur la plateforme de consultation acces-

sible par le lien https:///projetdeterritoire.ccce.fr/ 


